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Appel à projet d’accueil en résidence d’enseignant-chercheurs dans les institutions 
culturelles du spectacle vivant – Année universitaire 2023-2024 

 
Dans le cadre de sa stratégie de développement de la recherche partenariale, le ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche lance un appel à projet visant à accueillir des enseignantes-
chercheuses et enseignants-chercheurs (ci-après EC) titulaires au sein d’établissements culturels du 

spectacle vivant, pour une résidence de recherche durant l’année universitaire 2023-2024. Avignon 
Université a été désignée pour expérimenter ce dispositif sous la forme d’un appel à projets pilote. 

L’objectif est de favoriser l’établissement de partenariats avec des institutions culturelles dans un esprit 
de co-construction d’un projet de recherche. À plus long terme, l’appel vise la mise en place de structures 

partenariales entre le laboratoire et le partenaire (chaires partenariales, laboratoires communs, etc.). 

 
Description du programme 

Les EC retenus seront accueillis dans un établissement culturel du spectacle vivant. Ils/elles continueront 
d’être rémunérés par leur administration d’origine et cesseront temporairement leur service 

d’enseignement pendant la période de leur accueil en résidence, afin 
de se consacrer pleinement au projet de recherche qu’ils auront déposé dans leur dossier de 

candidature. Les candidatures pourront, au choix, porter sur un ou deux semestres de résidence. 

 
Objectifs 

L’accueil en résidence vise à promouvoir les recherches en Sciences de l’Homme et de la Société (SHS), 
en lien étroit avec les secteurs et industries culturelles et créatives, au sein des établissements culturels 

du spectacle vivant. Nous encourageons les approches interdisciplinaires et invitons les candidatures de 

toutes les disciplines SHS (histoire de l’art, histoire, archéologie, littérature, philosophie, économie, 
sociologie, ethnologie, géographie, droit, etc.). 

 
Les projets de recherche doivent être structurants et s’articuler autour des activités des institutions 

culturelles partenaires, en cohérence avec les orientations scientifiques de leur unité d’origine. Des 
initiatives conjointes entre les lauréats et les établissements culturels seront encouragées (contributions 

à l’élaboration de la programmation ou de productions particulières, co-contructions d’objets de 

médiation, cycles de conférences, ateliers, rencontres, etc.), et les projets pourront également engager 
une collaboration entre plusieurs établissements partenaires, sans que cela soit une exigence. 

 
Candidats éligibles 

Sont éligibles à ce dispositif les EC titulaires d’Avignon Université ayant obtenu l’accord de leur unité et 

de leur composante de rattachement. 

 
Procédure de candidature 
Les candidats intéressés doivent transmettre leur dossier de candidature avant le 30 novembre 2023 à 

minuit, sous la forme d’un fichier PDF unique, à l’adresse aap-recherche@univ-avignon.fr. Ce dossier 
doit comporter les éléments suivants : 

 

 Le formulaire de demande d’accueil en résidence contenant l’avis de l’unité de recherche et de 
la composante de rattachement de l’EC et une lettre d’invitation du partenaire d’accueil. 

 Un curriculum vitae présentant un bilan des travaux de recherche, des charges d’enseignement, 
et des fonctions d’intérêt collectif (maximum 10 pages). 

 Une liste des travaux et publications, avec les liens d’accès à la plateforme HAL. 

 Un projet de recherche scientifique pour l’accueil en résidence dans l’établissement culturel du 
spectacle vivant (maximum 5 pages), incluant un volet décrivant la coopération envisagée entre 

l’EC et le partenaire et les perspectives de structuration futures. 
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Sélection et évaluation 
Les candidatures seront évaluées par la Commission Recherche. L'évaluation portera sur la qualité 

scientifique du projet, son adéquation avec les activités de l'établissement culturel d'accueil, l'originalité 
de la recherche et son aspect structurant pour un partenariat à plus long terme ainsi que sa cohérence 

avec les axes de l'unité de recherche d'accueil. 

 
Les séjours en résidence débuteront à compter du 2ème semestre de l’année universitaire 2023-2024. 

 
Convention et rapport d'activité 

Une convention sera établie entre l'établissement d'origine de l'EC et l'établissement culturel d'accueil. 
Un rapport d'activité devra être remis à la Direction d’Appui à la Recherche et à l’Innovation et à 

l’établissement d’accueil dans un délai de trois mois après la fin de l'accueil en résidence. 

 
Pour toute question ou demande d'information supplémentaire, veuillez contacter aap-recherche@univ-

avignon.fr . 
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